
Groupes prioritaires

Employés offrant des services de soutien à domicile
(Chèque-Emploi Services et organismes communautaires)

Paramédics (personnel d’Urgences-Santé et premiers 
répondants)

Travailleurs de la santé (œuvrant en établissements, médecins, 
pharmaciens, dentistes et personnel des cliniques)

Personnes atteintes de graves maladies chroniques qui sont 
hospitalisées ou suivies par des équipes en hôpital (atteintes 
du cancer, dialysées, transplantées, etc.)

À partir du 26 octobre 2009



Groupes prioritaires

Adultes et enfants de plus de 5 ans en bonne santéÀ partir du 7 décembre 2009

Personnes de 18 à 65 ans atteintes d’un maladie chroniqueÀ partir du 23 novembre 2009

Personnes de moins de 18 ans atteintes d’une maladie 
chronique

À partir du 16 novembre 2009

Femmes enceintes
Enfants de 6 mois à 5 ans et leurs parents

À partir du 9 novembre 2009

Parents d’enfants de moins de 6 mois

Personnes immunosupprimées pouvant être vaccinées

Familles des personnes immunosupprimées ne pouvant être 
vaccinées

À partir du 6 novembre 2009


